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L 'Assembl0~_fl~néral~, 

Rappelai1t les résolutiuns qu'elle a adoptées à des mu,jori tés écrasantes 

les 21 4 et 5 novembre 1956, 

Notant en particulier que, par sa résolution du 5 novembre 1956, elle a 

créé un Commandement des Nutions Unies pour une force internationale d'urgence 

chargée d'assurer et de surveille:c la cessation des hostilités conformément à 

toutes les dispositions de sa résolution du 2 novembre 1956, 

1, Confirme les rucolutions précitées; 

~. Jnvitc une foia de plus Isral:il à retirer immédiatement toutes ·ses 

forces en de~a des lienes de démarcation de l'armistice fixées par la Convention 

d'armistice du 24 février 1949; 

3, Invite une f0is de plus le Royaume-Uni et la France ù retirer immé

diatement toutes leur~ furccs du territoire égyptien, en conformité des 

résolutions préci téc1J; 

4, Prie instamment le Secrétaire général de communiquer la présente 

résolution 1'\UX parties intéreGsées, et le charGe de rendre compt') sans délai à ,. 
l'Assemblée générale de l'application de ladite résolution, 




